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RÉSUMÉ :

/D�SODQLILFDWLRQ�XUEDLQH�HQ�$OJpULH�UHSRVH�VXU�OD�ORL�������UHODWLYH�
à l’aménagement et à l’urbanisme. Cette même loi a introduit deux 
nouveaux instruments : le P.D.A.U (Plan directeur d’aménagement 
et d’urbanisme) et le P.O.S (Plan d’occupation des sols), Après plus 
de deux décennies de pratique on observe une certaine inefficacité 
des instruments, due à de nombreuses contraintes, notamment la 
FRQWUDLQWH�IRQFLqUH��/¶DQDO\VH�GH�FHWWH�ORL��OD�ORL��������HW�OD�ORL�
relative à l’orientation foncière, a révélé une certaine antinomie 
entre le foncier et l’urbanisme, c’est une planification urbaine sans 
maîtrise foncière. Cet article a une recommandation centrale : la 
nécessité de repenser les fondements doctrinaux de la planification 
urbaine en Algérie avec une loi (une seule) pour le foncier et l’urbain.
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DROIT ET VILLE���

ABSTRACT : URBAN PLANNING IN ALGERIA : REFORMS 
AND BLOCKAGES.

8UEDQ�SODQQLQJ�LQ�$OJHULD�EDVHG�RQ�WKH�ODZ�������RQ�SODQQLQJ�
and development, this law has introduced two new instruments: 
the PDAU (master plan and urban planning) and POS (land use 
plan). Two decades of implementation of those two instruments have 
shown of their inefficiency because of several constraints especially 
ODQG�FRQVWUDLQWV��$QDO\VLV�RI�WKLV�ODZ���������DQG�WKH�ODZ�UHODWLQJ�
to land orientation noted some antinomy between land and urban 
SODQQLQJ��7KLV�DQWLQRP\�LV�FRQILUPHG�E\�D�EORFNLQJ�ODQG�SURSHUW\�
WKDW�EORFNV�XUEDQ�DFWLRQV�EHFDXVH�RI�WKH�XQFRQWUROOHG�ODQG�XUEDQ�
SODQQLQJ��7KH�DUWLFOH�KDV�D�FHQWUDO�UHFRPPHQGDWLRQ�PDNH�RII�WKLV�
DQWLQRP\��WKH�QHHG�WR�UHWKLQN�WKH�IRXQGDWLRQV�DQG�WKH�LQVWUXPHQWV�RI�
urban planning in Algeria with a law (one) for the land and the urban. 

INTRODUCTION

En général, toute planification urbaine a pour mission de gérer 
l’urbain existant et préparer l’urbanisation future dans le temps et 
dans l’espace, après deux décennies d’expérience de la planification 
XUEDLQH�HQ�$OJpULH�GHSXLV�O¶DSSDULWLRQ�GH�OD�ORL�������GH������UHODWLYH�
à l’aménagement et à l’urbanisme, la pratique a démontré les limites 
méthodologiques et opérationnelles de cette planification.

Dans cette optique, le débat est long et complexe. Il est vrai que la 
réalité urbaine en Algérie avec ses facteurs spatiaux et a-spatiaux ne 
favorise pas une bonne application d’une certaine politique urbaine, 
cependant, le problème ne réside pas dans le contenu et l’esprit de la 
législation régissant cette planification.

PROBLÉMATIQUE

Néanmoins, il se peut que la problématique réelle réside dans 
le contenu et l’esprit de la législation encadrant cette planification 
urbaine. L’objectif de cet article est de confirmer cette insuffisance  
législative et mettre en évidence l’antinomie entre le foncier et 
l’urbain dans la planification urbaine en Algérie.
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DROIT ET VILLE ���

I. BREF RAPPEL HISTORIQUE SUR LA PLANIFICATION 
85%$,1(�(1�$/*e5,(�$9$17�����

(Q������� XQH� RUGRQQDQFH�PDLQWLHQW� OD� OpJLVODWLRQ� XUEDLQH��
héritée de la période coloniale : il s’agit de la nouvelle loi générale 
G¶XUEDQLVPH�SURPXOJXpH�HQ�)UDQFH�HQ������HW�pWHQGXH�j�O¶$OJpULH�
HQ�������&HWWH�ORL�GH������SUpYRLW�QRWDPPHQW�OHV�SODQV�G¶XUEDQLVPH�
directeur (P.U.D), les plans d’urbanisme de détail et les programmes 
d’urbanisme.

/¶RUGRQQDQFH�1�������GX�����������H[LJHUD�XQH�DOJpULDQLVDWLRQ�
SURJUHVVLYH�GH�OD�PDWLqUH�DYDQW������ la planification urbaine est 
reconduite par les plans d’urbanisme directeur (P.U.D), circulaire du 
VHFUpWDULDW�G¶pWDW�DX�SODQ�����������

/¶DOJpULDQLVDWLRQ�FRPPHQFH�HW�VH�FRQVROLGH�j�SDUWLU�GH������HW�
fondera la politique et les instruments de la planification urbaine 
HQ�$OJpULH�MXVTX¶HQ������ Pour la maîtrise du foncier urbain en 
harmonie avec le principe de l’Étatisation et de la collectivisation 
GHV�VROV�XUEDLQV�HW�XUEDQLVDEOHV��O¶RUGRQQDQFH�1�������GX����IpYULHU�
�����SRUWH�FRQVWLWXWLRQ�GHV�UpVHUYHV�IRQFLqUHV��5�)�&��DX�SURILW�GH�OD�
commune.

Cette politique urbaine reflète une centralisation forte du système 
de la planification marquée par un monopole de l’état constructeur 
et une doctrine du tout-planifié avec une polarisation-diffusion des 
investissements publics. Ce volontarisme Étatique et cette doctrine 
du tout-planifié aboutira a un blocage, la nouvelle conjoncture 
nationale et internationale a partir des années quatre-vingts du siècle 
passé, marque la fin du monopole de l’état et du modèle socialiste.

II. MUTATIONS ET RÉFORMES

- L’émergence d’un nouvel esprit de législation-planification 
urbaine en Algérie 
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DROIT ET VILLE���

La constitution algérienne de 1989 et l’ensemble des textes 
législatifs parus pendant les années quatre-vingt-dix du siècle passé, 
marquent la profondeur des mutations-réformes sur tous les niveaux, 
la constitution de 1989 ouvre la voie à de nouveaux choix politico-
idéologiques, dans un volet politique, la démocratie et le pluralisme, 
dans un volet économique, la libéralisation et l’économie du marché.

C’est dans ce nouveau contexte et dans cette logique de 
réforme, qu’il faut lire l’ensemble de l’arsenal juridique relatif à la 
planification urbaine (aménagement, urbanisme et foncier).

L’encadrement juridique de cette nouvelle planification urbaine 
est basé sur des lois cadres, notamment:

%� /D�ORL�������GX���GpFHPEUH�������UHODWLYH�j�O¶DPpQDJHPHQW�
et à l’urbanisme,

%� /D�ORL��������GX����GpFHPEUH�������UHODWLYH�j�O¶RULHQWDWLRQ�
foncière,

%� /D�ORL�������GX����DYULO����� relative aux modalités d’expro-
priation pour cause d’utilité publique.

Le trait commun (l’esprit des lois) c’est la fin du monopole de 
l’État et du tout-planifié dans le domaine de la gestion foncière et de 
la production urbanistique, et la tentative de passer (le dur passage) 
d’une planification urbaine étatique et centralisée, à une planification 
urbaine locale démocratique en vue d’un urbanisme de concertation 
ouvert à la participation d’acteurs nouveaux (promoteurs nationaux 
et/ou étrangers, les propriétaires, les élus, la société civile...).

/HV�UpIRUPHV�HQJDJpHV�j�SDUWLU�GH������RQW�GRQQp�QDLVVDQFH�j�XQ�
corpus de textes axés sur la libéralisation foncière et l’instauration 
du principe de droit comme interface à toute politique urbaine. En 
PDWLqUH�G¶DPpQDJHPHQW�HW�G¶XUEDQLVPH��OHV�GHX[�ORLV�FDGUHV�������
HW�������RQW�pWp�SURPXOJXpHV�SRXU�GpPRQRSROLVHU�OD�JHVWLRQ�IRQFLqUH�
et instaurer un marché foncier libre, en conférant aux pouvoirs 
publics des missions de puissance publique et de réglementation 
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DROIT ET VILLE ���

– régulation, donc d’arbitrage, du jeu économique qui s’ouvre et 
s’élargit aux acteurs privés nationaux et étrangers.

L’institution du processus de libéralisation comme moteur du 
développement économique et urbain ne cesse de provoquer une 
série de mutations dans la logique des acteurs et dans la configuration 
des territoires. 

Les nouvelles pratiques urbaines, entraînant ainsi la valorisation 
de certains espaces déjà dynamiques et la dévalorisation d’autres, 
interpellent l’intervention publique en vue de réguler ou réajuster 
certaines tendances à la fragmentation urbaine. Ainsi, l’un des leviers 
pertinents de cette action pourrait être la politique foncière.

La constitution algérienne et la législation mettent clairement 
l’accent sur le respect fondamental de la propriété privée (foncière) : 
VHORQ�O¶DUW�����GH�OD�ORL�������UHODWLYH�j�O¶DPpQDJHPHQW�HW�O¶XUEDQLVPH� 
« le droit de construire est attaché à la propriété du sol ». 

L’État n’a qu’un rôle de contrôle et de régularisation, donc il y a 
une importance accrue des statuts des sols et de la réhabilitation de la 
propriété privée dans un marché foncier libéral.
/D�ORL�������LQVWLWXH�OH�GURLW�GH�SURSULpWp�HW�WUDQVIRUPH�OH�IRQFLHU�XU-
bain, longtemps collectivisé, en un bien de consommation obéissant 
aux logiques économiques du marché, provoquant ainsi une dyna-
mique urbaine assez rapide. 

L’élément nouveau aussi, c’est la délimitation des sols en fonction 
de leurs usages et de leurs statuts juridiques. Ainsi, la contrainte 
foncière, au sens juridique et non spatial, devient l’élément central 
de cette rationalisation.

Il faut dire que les lois-cadres sus-citées sont remarquablement 
d’inspiration ultralibérale et interdisent l’intervention directe 
de l’État et des collectivités locales dans la gestion foncière. La 
législation algérienne en matière de planification urbaine est 
affiliée au droit d’urbanisme français pour des raisons historiques et 
culturelles bien connues. Elle s’inspire de la législation française au 
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DROIT ET VILLE���

point où elle porte la même appellation qu’une loi foncière française, 
la célèbre loi d’orientation foncière, pURPXOJXpH�HQ�)UDQFH�OH����
GpFHPEUH������HW�SXEOLpH�DX�-RXUQDO�RIILFLHO�GX���MDQYLHU�������/D�ORL�
d’orientation foncière (LOF) est demeurée le texte de référence en 
matière d’aménagement et d’urbanisme jusqu’à la loi Gayssot du 13 
GpFHPEUH������UHODWLYH�j�OD�VROLGDULWp�HW�DX�UHQRXYHOOHPHQW�XUEDLQ�
(SRU).

Cependant, la LOF française « en plus des principes de propriété 
et en particulier la propriété privée (...) situe les problèmes 
d’urbanisme d’abord au niveau foncier » (Ascher F., Giard J., 1975).

La confirmation de cette étonnante réforme de fond (étonnante 
dans le contexte algérien) et de cette nouvelle doctrine de planification 
XUEDLQH�OLEpUDOH��HVW�OD�VXSSUHVVLRQ�GH�OD�FpOqEUH�RUGRQQDQFH�������
portant constitution des réserves foncières communales par l’article 
���GH�OD�ORL��������VHORQ�OHTXHO�« sont abrogées les dispositions de 
l’ordonnance 74-26 du 20 février 1974 ».

/DGLWH�RUGRQQDQFH�������PHWWDLW�j�OD�GLVSRVLWLRQ�GH�OD�SODQLILFDWLRQ�
urbaine algérienne (et de la commune algérienne) toutes les terres 
qui se situent à l’intérieur d’un périmètre d’urbanisation. Cet espace 
urbanisable est dessiné et arrêté par la force occulte d’un instrument 
de planification urbaine (à cette époque  c’étaient les P.U.D: 
plan d’urbanisme directeur et les P.U.P périmètre d’urbanisation 
provisoire).

Toutes les terres, quel que soit leur statut étatique ou privé, 
deviennent des réserves foncières communales, réservées à 
l’application des programmes et opérations de la planification 
urbaine.

C’était une forme trop directe et généralisée qui cache une certaine 
manière d’expropriation ‘’tous azimuts’’ et peu respectueuse du droit 
de la propriété foncière et de l’économie des sols urbains, soldée 
par un gaspillage du foncier urbain et urbanisable : « les acteurs 
sociaux devenus rentiers, irresponsables, dilapidateurs de biens 
publics fonciers et immobiliers » (Rachid S.B et Taieb M 1996). 
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DROIT ET VILLE ���

&¶pWDLW�YUDLPHQW�XQH�DXEDLQH�IRQFLqUH��OD�ORL�������OLEqUH�WRXWHV�
les transactions foncières, avec une suppression totale des réserves 
foncières.

,,,��$1$/<6(�(7�',6&866,21�'(�/$�/2,�������(7�'(�/$�
/2,���������/¶$17,120,(

A. lA qUAlité pAssive des instrUments de lA plAnificAtion UrbAine

La logique et l’esprit de réforme de la planification urbaine en 
$OJpULH�VRQW�FODLUHPHQW�H[SULPpV�SDU�OD�ORL�FDGUH�������GH������
relative à l’aménagement et à l’urbanisme, en concordance avec les 
nouveaux choix politico-économiques.

Une nouvelle politique urbaine présentera de nouveaux 
instruments, les P.D.A.U (Plan directeur d’aménagement et 
d’urbanisme) et les P.O.S (Plan d’occupation des sols).

L’élaboration des instruments d’aménagement et d’urbanisme 
est l’une des compétences et prérogatives de l’assemblée populaire 
FRPPXQDOH���VHORQ�O¶DUWLFOH����GH�OD�ORL��������« chaque commune doit 
être couverte par un plan directeur d’aménagement et d’urbanisme 
dont le projet est établit a l’initiative et sous la responsabilité du 
président de l’assemblée populaire communale ».

Le P.D.A.U comme  le P.O.S, sont des instruments de la 
planification urbaine : « les instruments d’aménagement et 
d’urbanisme sont constitués par les plans directeurs d’aménagements 
et d’urbanisme et par les plans d’occupation des sols » (Article 10 
de la loi 90-29).

/D� ORL� ������ GpILQLW� OH� 3�'�$�8� FRPPH� XQ� LQVWUXPHQW� GH�
planification spatiale et de gestion urbaine (article 16), en relation 
directe avec la question foncière. Son objectif principal est la division 
du territoire étudié en quatre secteurs réglementés : les secteurs 
urbanisés, les secteurs  à urbaniser, les secteurs d’urbanisation future 
HW�OHV�VHFWHXUV�QRQ�XUEDQLVDEOHV��$UW�����GH�OD�ORL��������
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DROIT ET VILLE���

Chaque catégorie de secteurs se distingue par des règles urbaines 
et des échéances d’urbanisation (à court, moyen et long terme). Les 
secteurs à urbaniser et les secteurs d’urbanisation future sont au 
cœur de la problématique foncière et de la faisabilité des instruments 
(PDAU et POS).

L’urbanisation des secteurs à urbaniser est projetée à court et à 
moyen terme à compter de la date d’approbation de l’instrument, 
F¶HVW�j�GLUH�j�XQ�KRUL]RQ�GH�GL[�DQV��DUW�����GH�ORL���������4XDQW�
aux secteurs d’urbanisation future, ils incluent les terrains pour une 
XUEDQLVDWLRQ�j�ORQJ�WHUPH�j�XQ�KRUL]RQ�GH�YLQJW�DQV��DUW�����GH�OD�ORL�
�������

Toute cette planification-projection n’a aucune incidence 
sur les statuts juridiques des sols, sauf pour quelques cas limités. 
0rPH�OD�ORL�������UHODWLYH�j�O¶RULHQWDWLRQ�IRQFLqUH�Q¶DSSRUWH�SDV�
d’outils importants pour garantir la condition (l’offre) foncière 
pour matérialiser cette urbanisation future : selon l’article 66 de la 
ORL��������« la consistance des sols urbanisés et urbanisables est 
définie par les instruments d’aménagement  et d’urbanisme». Sans 
la disponibilité du foncier comment pourra-t-on prévoir et assurer 
cette urbanisation future ? 

Les P.D.A.U et les P.O.S «sont opposables aux tiers»��DUW����GH�OD�
ORL���������GRQF�©UpJOHPHQWDLUHVª��PDLV�FHOD�QH�YHXW�SDV�GLUH�TX¶LOV�
sont «obligatoires». Les instruments n’imposent pas l’urbanisation 
mais l’encadrent dans l’espace et dans le temps (où et quand). 
Une certaine volonté d’urbanisation décidera de passer aux actes 
d’urbanisme (foncier, capital, acteur(s), usager(s) et, bien entendu, 
un règlement d’urbanisme).

« La nouveauté  (avec la réforme): les droits de construire sont 
liés à la propriété du sol, dès lors et si l’État a besoin d’un terrain 
privé pour y réaliser un ouvrage il doit acheter ce terrain. Par contre, 
le propriétaire n’est pas astreint par le P.D.A.U à y réaliser quoi 
que ce soit, il doit seulement s’il le fait, respecter les prescriptions 
réglementaires » (Rachid S.B. et Taieb M., 1996).
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DROIT ET VILLE ���

- A titre illustratif, on peut présenter brièvement le cas suivant :

Supposons qu’un instrument (P.D.A.U/P.O.S) ait déclaré une 
propriété foncière urbanisable par des droits de construire (C.O.S 
et C.E.S….) à court terme. Réglementairement, le propriétaire n’est 
pas obligé de construire avant l’écoulement (l’épuration) du terme 
notifié par l’instrument, il a la liberté de construire ou de ne pas 
le faire, ainsi des instruments d’anticipation ont aussi une qualité 
passive. Mais, s’il veut construire, il doit respecter le contenu (le 
règlement ; les règles urbaines) de l’instrument. Ainsi, « le P.O.S- 
comme le PDAU- n’est que distributeur de valeur foncière » (Patrick  
H., 2004).

Toutefois, les absences conjuguées d’un cadastre actualisé, d’un 
marché foncier transparent reposant sur des bases économiques et 
l’inexistence d’outils de gestion foncière après la suppression des 
R.F.C. (réserves foncières communales) ont vidé la planification 
urbaine en Algérie de la condition d’offre foncière.

Même si les instruments d’aménagement et d’urbanisme 
délimitent les périmètres et les secteurs d’urbanisation, cette 
programmation est sans garanties, ni garants (la disponibilité réelle 
du foncier urbanisable, les conditions foncières, et la faisabilité de la 
programmation urbaine) et aussi les propriétaires des terrains n’ont 
pas d’engagements clairs et contractuels vis-à-vis de l’urbanisation 
future.

b. des instrUments qUi ne profitent pAs de lA qUAlité d’« Utilité 
pUbliqUe »

Dans toute cette législation foncière et urbaine, aucune indication 
sur la nécessité de constituer des réserves foncières n’est faite, 
d’une manière explicite ou implicite. Un certain blocage foncier 
est observé à cause du statut juridique des sols urbains et surtout 
urbanisables (propriétés privées), en plus de l’absence d’un marché 
foncier transparent géré par les règles du marché.

Ce blocage ne peut être « débloqué » par l’exercice du principe 
« d’expropriation pour cause d’utilité publique » en application 
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DROIT ET VILLE���

GH� OD� ORL�������GX����$YULO������TXL� IL[H� OHV� UqJOHV�UHODWLYHV�j�
l’expropriation pour cause d’utilité publique.

'¶DLOOHXUV�� O¶DUWLFOH� �� GH� FHWWH� ORL� HVW� FODLU� HW� VLJQLILFDWLI� ��
« l’expropriation pour cause d’utilité constitue un mode exceptionnel 
d’acquisition de biens ou des droits immobiliers, elle n’intervient 
que lorsque le recours à tous les autres moyens a abouti à un résultat 
négatif  ».

La justification, voire la légalité, d’une expropriation probable 
pour cause d’utilité publique est conditionnée par le même article 
���VHORQ�OHTXHO une expropriation « n’est possible que pour la mise 
en œuvre d’opérations résultant de l’application des instruments 
réguliers d’urbanisme, d’aménagement du territoire et de 
panification, concernant les réalisations d’équipement collectifs ou 
d’ouvrages d’intérêt général ».

Donc, cette expropriation est conditionnée par trois éléments 
essentiels :

- Une éventuelle expropriation n’est possible qu’en applica-
tion du contenu d’un instrument d’aménagement et d’urba-
nisme.

- Cette possibilité d’expropriation est accordée uniquement 
pour la réalisation d’équipement et d’ouvrage d’intérêt pu-
blic, mais le contenu d’un instrument - en sa totalité - ne 
SUR¿WH�GH�FHWWH�TXDOLWp�G¶LQWpUrW�SXEOLF�

- Les instruments, dans leur projection temporo-spatiale, ne 
changent pas les statuts juridiques des sols urbains, « le 
P.D.A.U –comme le P.O.S n’a aucune connexion formelle 
DYHF�OHV�SURFpGXUHV�IRQFLqUHV�ª��7HZ¿N�*�����).

8Q�UHWRXU�j�OD�VXSSUHVVLRQ�GH�O¶RUGRQQDQFH��������UHODWLYH�DX[�
réserves foncières communales) et un rappel direct des articles 1, 
��HW���GH�ODGLWH�FLUFXODLUH�QH�PDQTXH�SDV�G¶LQWpUrW��6HORQ�O¶DUWLFOH�
���« les réserves foncières communales sont constituées par des 
terrains de toute nature, propriété de l’État, des collectivités locales 
ou de particuliers, ces terrains doivent être inclus dans un périmètre 
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DROIT ET VILLE ���

d’urbanisation ». Selon l’article 3, « le périmètre d’urbanisation est 
fixé par le plan d’urbanisme ». Selon l’article 6, « les terrains de 
toute nature appartenant à des particuliers et qui sont inclus dans 
les limites du périmètre d’urbanisation visé à l’article 2 ci-dessus, 
sont destinés à satisfaire en priorité les besoins familiaux de leur 
propriétaires en matière de construction les superficies en excédent 
sont intégrés dans les réserves foncières communales ».

,O�IDXW�GLUH�TXH�OHV�ORLV�������HW�������RQW�YRXOX�UHPSODFHU�OHV�
R.F.C (réserves foncières communales) par d’autres mécanismes : 
« dans le cadre de la mise en œuvre des instruments d’aménagement 
et d’urbanisme, la commune peut constituer un portefeuille foncier 
aux fins de satisfaction de ses besoins en terre pour la construction » 
�$UW����ORL���������

« Le portefeuille foncier de la commune est constitué des terres, 
propriété de la commune, terres acquises du marché, terres acquises 
par l’exercice du droit de préemption»��$UW����GH�OD�ORL��������

Mais en réalité, la majorité des terres communales urbanisables 
ont déjà été consommées dans le cadre des R.F.C et à cause de 
l’absence d’un marché foncier, du cadastre urbain inexistant, de 
l’origine de la propriété inconnue, des doubles affectations, des 
formalités de publicité approximative, des contentieux et litiges 
fonciers en nombre important, des occupations illicites, de la 
spéculation foncière et immobilière massive et généralisée, et des 
limites procédurales et pratiques quant à l’exercice du droit de 
préemption. 

c. Une législAtion-réforme inAchevée et sAns politiqUe foncière

Toutefois, l’arsenal juridique relatif à la planification urbaine en 
Algérie (urbanisme et foncier) n’a pas suivi un processus évolutif. 
/HV�UpIRUPHV�UDGLFDOHV�GH�����������SDVVHQW�DX�UDOHQWL��OD�FULVH�
SROLWLFR�VpFXULWDLUH��j�SDUWLU�GH�������H[SOLTXH�FH�UDOHQWLVVHPHQW�HW�
reflète une révision -voire même une rupture- de fond avec cette 
volonté d’aller vers une réforme réelle.
Pour cela et sur le plan pratique, on peut citer les exemples suivants.
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DROIT ET VILLE���

Tout d’abord, le droit de préemption urbain dicté par l’article 
���GH�OD�ORL�������HW�O¶DUWLFOH����GH�OD�ORL��������/D�SUpHPSWLRQ�HVW�
un droit qui donne la priorité à la collectivité de se porter acquéreur 
d’un bien foncier et/ou immobilier dont la vente est prévue par 
son propriétaire pour l’application d’une opération urbanistique 
programmée par un instrument de la planification urbaine (PDAU 
ou POS).

Ce droit de préemption est resté un principe large et n’a bénéficié 
d’aucun détail législatif et réglementaire pour son exercice. 
L’exercice de ce droit impose aux vendeurs des biens fonciers et/
ou immobiliers de déclarer leurs intentions de vente (la déclaration 
d’intention d’aliéner - DIA - en France), mais cette déclaration n’est 
pas prise en charge par la législation foncière algérienne. 

Le droit de préemption urbain a un double intérêt :

- O¶DFTXLVLWLRQ�GX�IRQFLHU�XUEDLQ�HW�XUEDQLVDEOH�DX�SUR¿W�GH�OD�
FRPPXQH��FH�TXL�IDYRULVH�O¶DSSOLFDWLRQ�GH�OD�SODQL¿FDWLRQ�XU-
baine (le programme des PDAU).

- lutter contre la spéculation foncière et les ventes sous-éva-
luées. Ce droit n’est pas conçu en tant que procédure de ges-
tion-régulation foncière comme la procédure du droit de pré-
emption urbain en France.

Ensuite, le P.A.T (plan d’acquisition des terres) : « pour 
la réalisation de ses programmes d’investissement prévus par 
le plan directeur de l’aménagement et de l’urbanisme et le plan 
d’occupation des sols, la commune établit son plan d’occupation 
des sols, la commune établit son plan d’acquisition de terres, en 
conformité avec les plans de développement communal, de wilaya et 
national » (Art. 42 de la loi 90-29).

On a mené une enquête directe et personnalisée (discussions et 
interviews) au niveau des cercles de l’administration locale, des 
bureaux d’études et des services chargés de la gestion foncière, dans 
deux grandes communes les plus riches de l’Est du pays, Annaba 
HW�6NLNGD��&HWWH�HQTXrWH�D�SX�GpPRQWUHU�O¶DEVHQFH�GH�3�$�7��YRLUH�
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DROIT ET VILLE ���

même une méconnaissance totale de son existence comme procédure 
réglementaire. Ainsi, le P.A.T est resté flou sans textes d’application 
appropriés et détaillés.

L’on souligne qu’à part la réglementation générale des sols, les 
droits de construire et d’usage et les servitudes, aucune politique 
foncière à base économique avec des outils fiscaux n’est mise en 
place. Il n’y a pas d’impôt sur les plus values foncières, aucun 
contrôle des transactions-mutations privées sous-évaluées, pas de 
fiscalité foncière et aucune intervention des pouvoirs publics et des 
collectivités locales sur les équilibres du marché foncier.

IV. SIGNES DE BLOCAGE

- Sur le plan statistique et opérationnel : la révision générali-
sée des PDAU

Une révision qui se fait avec un souci majeur, celui de 
« débloquer » un certain blocage foncier pour la réalisation des 
programmes publics, notamment de l’habitat, et orienter l’extension 
urbaine vers des terres urbanisables, mais surtout des terres des biens 
domaniaux (propriété de l’État et des collectivités locales).

Figure 01.�5HWDUGV�GHV�SODQV�GLUHFWHXUV�HQ�$OJpULH��������

Source :�0LQLVWqUH�GH�O¶XUEDQLVPH�HW�GH�O¶KDELWDW��PDL������

 La figure de la répartition des révisions des PDAU par wilaya 
confirme une révision massive à l’échelle nationale. Les catégories 
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DROIT ET VILLE���

GH�SOXV�GH������GH�WDX[�GH�UpYLVLRQ�UHJURXSHQW�SOXV�GH����ZLOD\DV�
sur les 48 wilayas du pays.

Ce blocage foncier a conduit sur le plan urbanistique à une 
densification des tissus urbains existants. Une nouvelle carte-
pratique urbaine s’installera (poches vides), qui est le signe fort 
d’une tension foncière sans précédent.

/HV�UpYLVLRQV�GHV�3�'�$�8�WRXFKHQW�����FRPPXQHV�VXU�XQ�WRWDO�GH�
������VRLW�XQ�SRXUFHQWDJH�GH����������&H�WDX[�GH�UpYLVLRQ�H[SULPH�
l’inefficacité des P.D.A.U : cette révision intervient seulement 
quelques années après leurs approbations, or ces instruments sont à 
O¶RULJLQH�GHV�LQVWUXPHQWV�GH�SODQLILFDWLRQ�XUEDLQH�j�ORQJ�WHUPH�����
���DQQpHV��

(Q������VHORQ�XQ�ELODQ�GX�PLQLVWqUH�GH�O¶KDELWDW��GH�O¶XUEDQLVPH�
HW�GH�OD�YLOOH��OH�WDX[�GH�UpYLVLRQ�HVW�WRWDO��������

Figure 02. Comparaison entre les plans directeurs révisés et les 
SODQV�GLUHFWHXUV�QRQ�UpYLVpV�HQ�$OJpULH��������

Source :�0LQLVWqUH�GH�O¶XUEDQLVPH�HW�GH�O¶KDELWDW��PDL������
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DROIT ET VILLE ���

Cette révision massive repose sur l’abandon du principe de 
préservation des terres agricoles. Les premiers bilans effectués au 
lendemain du programme du plan au soutien à la relance économique 
�365(������������RQW�REOLJp�O¶eWDW�j�UHYHQLU�VXU�OHV�PHVXUHV�SULVHV�
pour protéger les terres agricoles.

Une nouvelle réglementation reformulera les conditions et 
les procédures d’intégration des terres agricoles publiques dans 
les périmètres d’urbanisation et cela explique cette révision des 
LQVWUXPHQWV�j�SDUWLU�GH������

- 6XU� OH� SODQ� GX� GLVFRXUV� RI¿FLHO� HW� LQVWLWXWLRQQHO�� YRLUH�
même législatif

Le Premier ministre, dans son bilan devant le Parlement en date 
������������D�GpFODUp�TXH�OH�PDQTXH�GX�IRQFLHU�IUHLQH�OD�UpDOLVDWLRQ�
GX�SURJUDPPH�QDWLRQDO�GH�O¶KDELWDW��OH�SURJUDPPH�GH�����PLOOLRQ�GH�
logements est gelé jusqu’à l’achèvement des études de révision des 
P.D.A.U et P.O.S et un conseil des ministres est tenu pour le transfert 
des terres agricoles aux besoins de l’urbanisation.

/D�ORL�GH�ILQDQFHV�SRXU�O¶DQQpH�������FRQWLHQW�XQH�DSSUREDWLRQ�
du déclassement de terres agricoles au profit de programmes 
d’équipement publics.

8Q�FRQVHLO�GHV�PLQLVWUHV�HQ�GDWH�GX������������D�H[DPLQp�HW�
a approuvé deux communications portant sur le déclassement 
de parcelles de terres agricoles affectées pour la réalisation de 
logements publics et des équipements d’accompagnement dans 
certaines wilayas.

Ces mesures visent à poursuivre la dynamique de réalisation de 
programmes de logements publics afin de satisfaire la demande 
exprimée en la matière, indique la communiqué du Conseil des 
ministres, présidé par le Président de la République, 
Ces programmes inscrits au titre des plans de développement ont 
notamment pour objectif la construction d’établissements d’ensei-
gnement et de formation, des établissements de santé publique ainsi 
qu’un vaste programme de logements et seront réalisés par l’État ou 
¿QDQFpV�SDUWLHOOHPHQW�SDU�OH�EXGJHW�SXEOLF�
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DROIT ET VILLE���

Le blocage foncier s’est traduit par des phénomènes de spéculation 
et de rétentions foncières susceptibles de provoquer ainsi un blocage 
de l’appareil de production urbaine. 

Cette volonté de maîtrise descendante pose réellement le 
problème du développement local et réduit les marges de manœuvre 
de nombreux acteurs, notamment économiques privés qui 
revendiquent plus de souplesse dans l’instrumentation d’urbanisme 
et d’aménagement. Paradoxalement, les acteurs publics et les 
collectivités locales revendiquent moins de libéralisme et plus de 
contrôle - ou de maîtrise - de la situation foncière.

CONCLUSION

(Q�FRQFOXVLRQ��OHV�UpIRUPHV�GpFOHQFKpHV�HQ�$OJpULH�GHSXLV������
n’ont pas pu continuer au rythme qui était prévu et n’ont pu aboutir 
aux résultats attendus.

La législation foncière et l’absence d’un marché foncier sont de 
véritables obstacles pour la planification urbaine. 
'qV�O¶DQ������HW�OD�¿Q�GH�OD�FULVH�VpFXULWDLUH�DYHF�XQH�UHQWH�SpWUR-
lière gigantesque (conjoncture pétrolière favorable) et des investis-
sements publics colossaux, l’on assiste de plus en plus à un « retour 
fort de l’État constructeur ». Ce retour de l’État apparaît comme une 
continuité de la volonté centralisatrice forte et ancienne.

La constitution d’un marché foncier libre et transparent est sans 
succès face à une spéculation foncière sans limites, et les réformes 
XOWUDOLEpUDOHV�GHV�DQQpHV����Q¶RQW�SDV�SX�IRQGHU�HQ�$OJpULH�XQ�
XUEDQLVPH�TXL�ODLVVH�IDLUH�OHV�IRUFHV�GX�PDUFKp��QRWLRQ�GH�PDUNHU�
lead planning).

Ni la société, ni les pouvoirs publics, ni le contexte algérien, 
ne sont prêts à une telle réforme de fond. Si la réalité algérienne 
n’admet pas un retrait complet de l’État du champ de l’urbanisme et 
du foncier, paradoxalement la réforme est aussi nécessaire !?
L’arrêt des réformes, accompagné d’un certain conformisme poli-
tique et d’un dogmatisme culturel dans une économie rentière, ont 
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DROIT ET VILLE ���

IDLW�TXH�OD�SODQL¿FDWLRQ�XUEDLQH�HQ�$OJpULH�D�DFTXLV�VDQV�OH�YRXORLU�
une certaine originalité : celle de s’exercer en séparant foncier et 
urbanisme, et en associant dirigisme et libéralisme.

,O�HVW�pYLGHQW�GH�UDSSHOHU�TXH�OD�ORL�������HQ�$OJpULH�UHODWLYH�j�
l’orientation foncière ne met pas réellement en place une politique  
foncière claire et opérationnelle. L’expropriation pour cause d’utilité 
publique et le droit de péremption urbain tels qu’ils sont, sont  
insuffisants pour régulariser la question foncière dans une économie 
qui se veut libérale.

Enfin, il est important de souligner l’urgence et la nécessité 
d’intervenir sur le marché foncier non seulement pour la réalisation 
des équipements publics et des programmes de logements sociaux ou 
aidés par l’État, mais pour restituer la notion « réserves foncières», il 
n’y a pas de politique-planification urbaine sans politique foncière.
Nous estimons que la première génération des PDAU a été le terri-
toire d’une expérimentation qui devrait nourrir de riches enseigne-
ments, la seconde devrait s’inscrire dans une version plus prospec-
tive et plus qualitative. 

« La neutralité » collectiviste des sols devrait laisser place à la 
lecture des processus de transformation que subit le foncier urbain : 
pression, opportunité, mutabilité, vulnérabilité... Ce type de lecture 
est plus réaliste que celui de la table rase, qui s’apparente à une 
utopie.

Continuer à urbaniser par grappe et adopter la stratégie de 
juxtaposition qui risquerait d’être compromettante à long terme ?

Il ressort de l’examen des textes réglementaires relatifs à la  
planification urbaine en Algérie la nécessité de repenser et réglementer 
- dans les pays développés, on parle plutôt de déréglementation - 
la politique foncière avec des choix clairs accompagnés d’outils 
opérationnels et appropriés.
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En somme, l’avenir de la planification urbaine en Algérie 
dépendra d’une gestion-maitrise du foncier urbain et urbanisable 
absente jusqu’à nos jours.

L’exemple de la planification urbaine en Algérie reflète l’intérêt 
mais aussi les limites et la complexité des réformes qui tentent de 
passer au modèle libéral les pays sous-développés. La problématique 
est, autrement dit : comment adapter le modèle ou s’adapter au 
modèle ?
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